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Deuxi¯me partie : 
LE PROJET COMMUNAL 



Rapport de pr®sentation du P.L.U.

PRIGENT & ASSOCIES

page 76

F®vrier 2008

La Loi Solidarit® et Renouvellement Urbains a institu® les P.L.U. le 13 
d®cembre 2000. Cette loi aborde de nouveaux principes de planiýcation en 
prenant en compte la gestion du foncier, la gestion des risques, la lutte contre 
les nuisances, mais aussi la politique des transports, du stationnement, de 
lô®quipement commercial, du logement et de lôhabitat...

Commune littorale, CAROLLES a ®galement int®gr® dans son projet de 
P.L.U., les principes de la Loi Littoral ainsi que les principes g®n®raux des 
articles L.110 et L.121-1 du Code de lôUrbanisme. 

I. ORIENTATIONS G£N£RALES 
DõAM£NAGEMENT DU P.L.U.
La commune de CAROLLES a ax® son Projet dôAm®nagement et de 
D®veloppement Durable (P.A.D.D.) autour du fait que CAROLLES est une 
commune littorale, touristique au patrimoine naturel et b©ti important et 
quôelle souhaite maintenir son dynamisme. Face ¨ ce contexte, les grandes 
orientations dôam®nagement et de d®veloppement du territoire communal 
doivent tenir compte :

 - de la croissance d®mographique et urbaine
 - du cadre de vie
 - du patrimoine naturel, paysager et b©ti
 - du d®veloppement ®conomique.

Le P.A.D.D. r®pond ¨ un objectif communal qui est de :

CONTINUER A FAIRE DE CAROLLES UN LIEU DE VILLEGIATURE TOUT 
EN ASSURANT UN RENOUVELLEMENT DEMOGRAPHIQUE ET EN 

PRESERVANT SON TERRITOIRE ET SON IDENTITE

Dans les 10 ¨ 15 ans ¨ venir, la population de CAROLLES est envisag®e ¨ 
1 100 habitants .

Pour accueillir cette nouvelle population et r®pondre ¨ ses besoins ainsi 
que pour permettre le d®veloppement ®conomique, le projet se d®cline en 
quatre grands th¯mes :

 ü PR£SERVER
 ü IDENTIFIER et VALORISER
 ü D£VELOPPER

Les th¯mes PRESERVER et VALORISER prennent en compte lôexistant 
et expliquent comment mettre en valeur les potentialit®s du territoire dans 
les ann®es ¨ venir. Le th¯me DEVELOPPER explique les grands projets 
de d®veloppement dans les prochaines ann®es, tant dôun point de vue 
d®mographique, ®conomique que fonctionnel et urbanistique.

Â PRESERVER
Commune littorale de la Baie du Mont Saint-Michel, CAROLLES est riche 
de ses paysages et de son patrimoine naturel. Sa c¹te, ses falaises, ses 
vall®es (vall®e du Lude, vall®e des Peintres en limite Nord avec Jullouville), 
ses dunes, ainsi que lôensemble des sites naturels prot®g®s (sites inscrits 
et class®s, Z.N.I.E.F.F., NATURA 2000, Z.I.C.O., Z.P.S. .... ) sont autant 
de milieux qui pr®sentent des int®r°ts ®cologique et paysager essentiels ¨ 
pr®server. 

Au travers de son document dôurbanisme, la commune souhaite ainsi 
CONSERVER LA QUALIT£ ET LA VARI£T£ DE SES SITES NATURELS ET 
PAYSAGES.
Pour r®pondre ¨ ce premier objectif de pr®servation, il sôagit dôidentiýer et 
de prot®ger les espaces littoraux remarquables ainsi que les milieux 
sensibles. Les espaces remarquables (loi Littoral) ont fait lôobjet dôun 
diagnostic approfondi aýn de les localiser pr®cis®ment et de les prot®ger 
par un zonage et un r¯glement sp®ciýques. La Dune de lôAgriculture, lôune 
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des derni¯res du littoral de Carolles ¨ St-Pair a ®t® sauv®e en 1997, gr©ce 
¨ lôassociation de d®fense de la vall®e du Lude. Elle a fait lôobjet dôune 
r®habilitation. Milieu sensible qui a subi des transformations en raison 
de la pr®sence humaine et dôune fr®quentation accrue du littoral, elle est 
aujourdôhui prot®g®e.

Autres milieux sensibles, les zones humides. Celles-ci sont essentiellement 
pr®sentes dans les fonds de vall®es du Lude et du Crapeux. Concern®e par 
le S.D.A.G.E Seine-Normandie, la commune se doit de prot®ger ses zones 
humides, qui sont class®es en zone naturelle.

Les vall®es du Lude et des Peintres sont des ®lements g®ographiques et 
paysagers qui marquent fortement la commune de CAROLLES, ¨ la fois 
par leur relief et leurs boisements importants. Ces derniers participent ¨ 
cr®er un çýltreè v®g®tal sur la falaise, qui int®gre au paysage le bourg et 
son urbanisation ®tendue sur le plateau. Le P.L.U., ¨ travers son zonage, 
son r¯glement et diff®rentes mesures sp®ciýques (classement au titre de 
lôarticle L.130-1 et L.146-6 du Code de lôUrbanisme), r®pondent ainsi ¨ un 
second principe qui est de prot®ger les paysages de la fa­ade littorale 
et les espaces bois®s. 

Le r®seau de haies bocag¯res relativement dense au Sud-Est du territoire 
communal est un atout paysager qui apporte aussi un ®quilibre ®cologique 
et une meilleure gestion des eaux pluviales. Ces derni¯res ann®es, il 
tend ¨ dispra´tre. Aýn de pr®server et conforter ce maillage bocager, 
un recensement a ®t® effectu® par le syndicat mixte du bassin versant. 
Lôensemble des haies est prot®g® au titre de lôarticle L.123-1 7Á du Code de 
lôUrbanisme ainsi que dans les orientations dôam®nagement pour les haies 
situ®es dans les zones dôurbanisation future.

La vall®e des Peintres cr®e une v®ritable coupure çverteè nettement visible 
depuis la plage, entre les communes de CAROLLES et Jullouville. Il sôagit 
de maintenir cette ouverture de la campagne vers la mer par la coul®e 
verte entre Carolles et Jullouville.

Station baln®aire depuis le milieu du XIX¯me si¯cle, CAROLLES est une 
commune riche de son patrimoine b©ti. Elle souhaite, gr©ce ¨ son P.L.U., 
PR£SERVER ET VALORISER SON PATRIMOINE BąTI URBAIN, RURAL 
ET BALN£AIRE.
CAROLLES est devenue ¨ partir de 1850 une station fr®quent®e en saison 
estivale par une classe bourgeoise urbaine. Lôh®ritage de cette histoire 
est visible par son patrimoine architectural de qualit®, quôil sôagisse dôune 
part des villas baln®aires que lôon retrouve aux abords de la vall®e des 
Peintres, au niveau de la Croix Paqueray ou de la Mazurie, ¨ Carolles-
Plage en continuit® de 
Jullouville, et 
dôautre part, du b©ti 
traditionnel dans le 
centre-bourg comme 
dans les hameaux 
tels que la Lande.

Lôobjectif est donc 
de prot®ger le 
front b©ti baln®aire 
en continuit® 
de Jullouville, 
et dôidentiýer 
et prot®ger le 
b©ti ancien et 
remarquable. 

PRESERVER
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A ce titre, le b©ti traditionnel ainsi que les constructions baln®aires sont 
prot®g®s au titre de lôarticleL.123-1 7Á du Code de lôUrbanisme (permis de 
d®molir et article 11 spciýque). Les gabarits et les implantations des futures 
constructions devront sôint®grer au mieux aux c¹t®s de ces b©timents.

Â IDENTIFIER et VALORISER
Le centre-bourg de CAROLLES est singulier et caract®ristique. Organis® 
autour dôun carr®, le b©ti est implant® g®n®ralement sans retrait de fa­ades. 
Sur la rue de la Division Leclerc par exemple, les maisons construites dôune 
limite s®parative ¨ lôautre cr®ent des fa­ades continues dôune longeur 
approchant les 100 m. Ces ®l®ments donnent un caract¯re tr¯s urbain 
au centre-bourg et une r®elle identit®. Il sôagit donc  de CONSERVER LA 
DENSIT£ IDENTITAIRE DU BOURG dans les projets futurs. Pour cela, 
il faut pr®server et poursuivre les implantations du b©ti existant en 
imposant dans le r¯glement  du centre notamment des alignements sur rue, 
des implantations sur les limites s®paratives aýn de ne pas voir appara´tre 
des projets en rupture totale avec le site dôorigine.

Cela nôexclue pas pour autant dans les zones dôextension dôencourager 
les projets architecturaux sôinspirant du b©ti du centre-bourg. La 
commune souhaite sôouvrir ¨ une architecture nouvelle, par exemple en 
terme de mat®riaux, tout en gardant ¨ lôesprit la n®cessit® de prendre en 
compte lôenvironnement du projet pour une int®gration harmonieuse.

Le çcarr®è cr®® par les rues de la Division Leclerc, de la Croix et de la Poste 
est un espace anim® et commercial. Par un am®nagement du çcarr®è, la 
commune souhaite assurer la p®rennisation des commerces existants 
(sup®rette, journaux, charcuterie ...), qui sont essentiels ¨ la fois ¨ son 
attractivit® touristique mais ®galement pour attirer de nouveaux m®nages 
¨ lôann®e. Aýn de s®curiser la circulation des pi®tons et de faciliter le 
stationnement qui, aujourdôhui pose quelques soucis en p®riode dôafþuence 
rue de la Division Leclerc,  il est projet® dôam®nager le champ du Coq (au 

centre du carr®) pour cr®er un petit espace public ainsi que quelques 
stationnements (environ 6) tout en pr®servant au mieux les jardins et les 
arbres remarquables existants sur le site. Une orientation dôam®nagement 
est mise en place sur ce secteur.

Lôune des particularit®s du bourg de CAROLLES est dôavoir un camping 
en son centre, un vaste espace situ® entre le centre-bourg ancien et les 
nouvelles extension dôurbanisation qui se font plus ¨ lôEst. Le d®placement 
de ce camping au Nord-Est du bourg lib¯rera un espace en position central 
qui permettrait de revitaliser le centre-bourg : 

- par de lôhabitat  dôune densit® comparable ¨ la densit® actuelle sur le 
bourg aýn de sôins®rer harmonieusement dans le tissu urbain existant et 
de diversiýer lôoffre en logements, 

- par un axe central structurant en connexion avec le r®seau viaire 
existant, associant tous les modes de d®placements,

- par lôam®nagement dôun v®ritable parc urbain servant de liaison 
entre la rue des Jaunets, le coeur de village et lôextension urbaine qui se 
d®veloppe ¨ lôEst du bourg, lôobjectif est de p®renniser un usage apparu 
avec lôactuel camping,

- par lôam®nagement dôune place publique, pouvant accueillir par 
exemple un march®, dôautres petits commerces de proximit®, ou bien 
des ®quipements tels quôune nouvelle mairie.

Afýrmer lôidentit® dôun bourg passe par un travail de VALORISATION DES 
ESPACES PUBLICS, MAIS AUSSI DES ENTR£ES DE BOURG qui sont les 
premi¯res images que lôon a dôun village.

Actuellement, deux entr®es sont strat®giques quant au d®veloppement futur  
du bourg : lôentr®e Sud en venant de Sartilly et lôentr®e Nord-Est entre le 
bourg et le hameau du Hamelet. En venant de Sartilly, cette ouverture sur le 
paysage, juste avant de p®n®trer dans le bourg par la rue de la Gu®rini¯re 
est une transition efýcace entre le bocage, syst¯me clos, et le bourg lui 
aussi syst¯me clos. Cet espace doit donc °tre prot®g® pour la valorisation 
quôil donne ¨ cette entr®e de bourg.
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En arrivant du Hamelet, il sôagit dôun ensemble de champs tr¯s ouverts 
contrastant ®galement avec le bocage alentour. Il offre une r®elle respiration 
lorsque lôon sort du bourg, mettant en valeur la haie majestueuse du 
Hamelet.

Il est donc important de geler lôurbanisation aux entr®es de village aýn 
de maintenir leurs qualit®s paysag¯res et spatiales.

En venant de Sartilly, lôacc¯s au bourg se fera par la rue des Jaunets, au 
d®triment de la rue de la Gu®rini¯re. Cette nouvelle conýguration devrait 
permettre de requaliýer la rue des Jaunets pour en faire lôaxe principal 
vers le centre-bourg. Dans la mesure o½ cette voie supporte la mairie et 
lô®cole, d®bouche sur lô®glise, le projet de plan de circulation a pour volont® 
dôafýrmer une centralit® plus forte autour de lôactuelle mairie. La mise en 
sens unique de la rue de la Gu®rini¯re ainsi que des am®nagements devrait 
permettre dôen faire une rue, et non pas un simple axe routier comme 
actuellement (requaliýcation par des plantations, traitement des seuils 
dôentr®es ...).

Lôurbanisation future du bourg de CAROLLES se fera en continuit® de 
lôexistant, essentiellement ¨ lôEst comme cela a commenc® ces derni¯res 
ann®es. Aýn que la transition paysage urbain/paysage rural soit la plus 
douce, lôobjectif est de TRAITER LES FRANGES URBAINES, en sôappuyant 
sur le r®seau de haies bocag¯res environnant et le r®seau de chemins 
ruraux.

La commune de CAROLLES est constitu®e de deux p¹les dôurbanisation, 
bien distincts comme on a pu le voir : le bourg et Carolles-Plage qui 
est le p¹le touristique communal. Si cet espace accueille une afþuence 
importante en p®riode estivale, lôhiver cet espace çv®g¯teè et reste peu 
attractif. Ce p¹le est caract®ristique par son b©ti baln®aire de grande 
qualit® architecturale situ® en bord de mer et en pied de falaise, ainsi 

que ses cabines de plage. Cependant, si tous ces ®lements font de 
Carolles-Plage un site de caract¯re, les espaces publics se r®sument ¨ 
des stationnements, am®nag®s de fa­on tr¯s min®rale. Aýn de mettre en 
valeur tous ces ®l®ments, lôobjectif est donc dôAFFIRMER LõIDENTIT£ DE 
CAROLLES-PLAGE PAR UN AM£NAGEMENT VALORISANT LE BORD 
DE MER. La commune souhaite mettre en place une Zone dôAm®nagement 
Concert® aýn de mener une r®þexion dôensemble sur ce secteur qui peut 
constituer une çcarte de visiteè touristique importante pour CAROLLES. 
Un certain nombre dôacteurs de lôam®nagement ont apport® ces derni¯res 
ann®es leur contribution ¨ la r®þexion men®e par les ®lus.

IDENTIFIER ET VALORISER
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Pour r®pondre ¨ cet objectif principal, le souhait est de maintenir, malgr® 
la distance, une coh®sion entre la plage et le bourg en cr®ant des 
liaisons pi®tonni¯res et cyclistes s®curis®es ou envisager la possibilit® 
dôune navette entre le bourg et la plage. Il appara´t important de faciliter les 
liaisons Carolles-Plage/le bourg aýn que la population puisse facilement 
acc®der dôun p¹le ¨ lôautre.  Côest notamment pour cela que la commune 
souhaite : 
- continuer ¨ valoriser lôancienne voie ferr®e qui une liaison id®ale depuis 
Carolles-Plage rejoignant directement le centre-bourg et qui sera 
emprunt®e par la future Voie Verte ;

- s®curiser la RD911 pour les cyclistes et pi®tons.

Une promenade longe le littoral de CAROLLES ¨ Saint-Pair. Aujourdôhui, 
sur la partie carollaise, certains acc¯s restent ¨ am®liorer (passage trop 
®troit, escalier ....). Il sôagit ainsi, au travers dôun nouvel am®nagement, 
dôassurer une continuit® de la promenade en bord de mer en la rendant 
accessible ¨ tous.

Le r®am®nagement du site de Carolles-Plage participera ¨  dynamiser le 
secteur b©ti en pied de falaise qui est de grande qualit® architecturale 
mais actuellement peu mis en valeur.

Lorsque lôon arrive ¨ Carolles-Plage, lôune des impressions marquantes est 
le fait que lôon aper­oit que tr¯s peu la mer. Les cabines de plage ainsi que 
les petits restaurants tourn®s vers les stationnements çbloquentè la vue sur 
mer, alors que celle-ci constitue lôatout majeur du site. Il sôagit donc de cr®er 
une ouverture visuelle vers la mer depuis le chemin des P°cheurs.

Le site de Carolles-Plage dispose dôune chapelle situ®e en arri¯re de la 
Dune de lôAgriculture. Cette chapelle nôest pour le moment que tr¯s peu 
utilis®e pour les ofýces. La commune souhaite proýter de cet structure 
existante pour y accueillir des ®quipements l®gers li®s aux sports 

nautiques non motoris®s (voile, surf ...) et participer ¨ d®velopper des 
activit®s li®es au littoral.

Â DEVELOPPER
Pour les 10 ¨ 15 ans ¨ venir, lôobjectif de CAROLLES est dôACCUEILLIR 
UNE NOUVELLE POPULATION, ®l®ment indispensable pour maintenir 
une vie communale dynamique tout au long de lôann®e : association, ®cole, 
commerces ...

Lôobjectif ®tabli est dôatteindre une population dôenviron 1 100 habitants 
dôici 2015-2020, soit environ 300 habitants suppl®mentaires. Il faut donc 
anticiper les besoins de cette nouvelle population en r®pondant aux besoins 
en terme de logements mais ®galement dô®quipements, de commerces, der 
services ...

N®anmoins, aýn que CAROLLES puisse accueillir ces nouveaux m®nages 
de fa­on coh®rente sans d®s®quilibrer le fonctionnement actuel de la 
commune, il sôagira de MAċTRISER SON £VOLUTION D£MOGRAPHIQUE 
EN £CHELONNANT SON URBANISATION FUTURE DANS LE TEMPS.

POUR R£PONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION EN TERME DE 
LOGEMENTS, pr¯s de 150 logements seront ¨ r®aliser au cours des dix-
quinze prochaines ann®es. Pour cela, de nouveaux espaces devront °tre 
ouverts ¨ lôurbanisation sur le bourg  avec pour principe de ma´triser 
lô®talement urbain. Commune littorale, lôurbanisation future doit se faire 
dans la continuit® des agglom®rations et villages existants, ou bien en 
hameau nouveau int®gr® ̈  lôenvironnement. Sur CAROLLES, lôurbanisation 
est pr®vue essentiellement ¨ lôEst du bourg, en continuit® de lôexistant, 
dans le centre-bourg ¨ lôemplacement du camping actuel (secteur de 
densiýcation) ainsi quôau niveau du secteur des Fontenelles (densiýcation). 
La d®limitation des secteurs dôurbanisation future sôest appuy®e sur la 
trame naturelle (haies bocag¯res, chemins ruraux ....).
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Au niveau du hameau de la Lande, lôurbanisation se limite aux interstices.

Pour r®pondre aux besoins en logements, il ne sôagit pas seulement dôy 
r®pondre de fa­on quantitative, mais aussi quantitative. Ainsi, les acteurs 
priv®s, comme la collectivit® doivent offrir une mixt® dans les typologies 
dôhabitat propos®es aýn dôadapter lôoffre r®sidentielle ¨ la diversit® 
des proýls d®mographiques. Lôurbanisation, ces derni¯res ann®es, a 
principalement ®t® de type pavillonnaire accueillant des cat®gories sociales 
et classes dô©ge homog¯nes. Diversiýer les typologies dôhabitat permettra 
de r®pondre aux besoins dôune nouvelle population en ®volution et dôattirer 

de jeunes m®nages pour contrebalancer un vieillissement de la population 
carollaise.

Sur le secteur du centre-bourg, (emplacement du camping actuel), lôobjectif 
est de permettre une densit® b©tie plus importante par le biais de petits 
collectifs, de logements group®s ... aýn de renforcer la centralit® urbaine et 
de poursuivre la densit® existante du centre-bourg.

Ouvrir de nouveaux secteurs ¨ lôurbanisation implique de REPENSER 
LES D£PLACEMENTS aýn de prendre en compte lôimpact dôune nouvelle 
population en terme de circulation. Celle-ci sôaccentuera, il faut donc 
r®þ°chir aux futures voies ¨ cr®er mais aussi aux am®nagements ¨ pr®voir 
sur les axes existants.

Lôobjectif est ainsi de f®d®rer les quartiers anciens et futurs en cr®ant 
des liaisons entre le centre et ses extensions par lôinterm®diaire de voies 
nouvelles et dôespaces publics de qualit®. 
Aýn de faciliter les d®placements çdouxè, les orientations dôam®nagement 
®mettent des principes de liaisons pi®tonni¯res ¨ r®aliser dans les futures 
op®rations et de cr®ation dôespaces publics capables de relier les futurs 
quartiers au centre-bourg avec ses commerces, services et ®quipements 
(®cole, mairie, salle des f°tes). Ainsi, le projet communal a pour ambition 
dôinciter les habitants ¨ se d®placer ¨ pied ou ¨ v®lo pour les courts 
trajets. 

Lôarriv®e dans le centre-bourg se fait, en venant de Sartily, principalement 
par la petite rue de la Gu®rini¯re. Aujourdôhui, la commune de CAROLLES 
a pour objectif dôam®nager le carrefour du cimeti¯re de fa­on ¨ 
afýrmer la rue des Jaunets comme acc¯s principal au centre-bourg 
et r®am®nager la route de la Gu®rini¯re. Elle souhaite favoriser lôarriv®e 
dans le centre-bourg par la rue des Jaunets, en passant devant la mairie, 
lô®cole. La rue de la Gu®rini¯re, plus ®troite et sinueuse, devriendrait un 
axe dôentr®e secondaire dans le bourg. Il est envisag® de la passer en sens 
unique.

DEVELOPPER
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Lôun des atouts  de CAROLLES est son maillage de chemins ruraux qui ont 
®t® am®nag®s et sont le support de nombreux sentiers de randonn®e dans 
les vall®es comme aux alentours du bourg. De nombreuses petites voies 
internes, ®troites et complexes, comme le chemin de lôAlleu ou le chemin 
ombrag® irriguent le secteur situ® entre le centre-bourg et la Mazurie. La 
commune souhaite pr®server  et valoriser le r®seau de voies internes et 
de chemins ruraux, conserver ces voies et ne pas accro´tre davantage le 
traýc automobile aýn de conserver le çcharmeè de ce secteur.

Bien s®par®e g®ographiquement par la vall®e des Peintres, le bourg 
de CAROLLES et Carolles-Plage sont deux entit®s distinctes, au 
fonctionnement diff®rent : lôune situ®e sur le plateau, fonctionnant toute 
lôann®e regroupant habitat, ®quipements, commerces, services, et la 
seconde en continuit® de Jullouville, fonctionnant essentiellement en 
p®riode estivale, ¨ vocation touristique et baln®aire. La commune souhaite 
afýrmer une liaison douce bourg/plage en sôappuyant sur les chemins 
existants et ainsi favoriser les liaisons reliant ces deux structures en 
sôappuyant sur les chemins existants, notamment lôancienne voie ferr®e qui 
offre un cadre tr¯s agr®able aux promeneurs et arrive directement dans le 
centre-bourg mais aussi le chemin ombrag®, le chemin de lôAlleu....

La RD 911 est une route au traýc important, notamment en p®riode estivale 
reliant le bourg ¨ Carolles-Plage. Aujourdôhui, son am®nagement ne laisse 
quôune place peu s®curis®e et limit®e aux pi®tons et cyclistes. Lôobjectif de 
la commune est de donc de trouver une v®ritable place aux pi®tons et 
cyclistes le long de la route de la plage en r®am®nageant cet axe pour 
r®pondre ®galement ¨ lôobjectif pr®c®dent qui est dôafýrmer une liaison 
douce bourg/plage.

Le projet de Voie Verte çBaie du Mont Saint-Michelè de Granville ¨ Saint-
Malo a ®t® initi® en 2002. La future voie verte devrait arriver dans le 

bourg de CAROLLES, en venant de Sartilly en empruntant les chemins 
de lôHumeli¯re et de la Manouill¯re pour rejoindre lôancienne voie ferr®e. 
Il est donc n®cessaire dôam®nager la future Voie Verte et la connecter 
aux chemins pi®tonniers existants. Lôam®nagement de cette voie verte 
permettra de valoriser ®galement des chemins ruraux existants, de cr®er 
une çceinture verteè autour de Carolles et dôaugmenter le potentiel des 
chemins de promenade.

DEVELOPPER
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Accueillir une nouvelle population implique dôANTICIPER LES BESOINS 
EN £QUIPEMENTS ET SERVICES DE PROXIMIT£. La commune de 
CAROLLES dispose dôun certain nombre dô®quipements et de commerces 
qui font dôelle une commune attractive : ®cole, poste, salle des associations, 
salle des f°tes qui sert aussi de salle de cin®ma, petite sup®rette, boucherie, 
tabac-presse, boulangerie .... 

Les objectifs dans les ann®es ¨ venir consiste ¨ transformer la salle des 
f°tes en v®ritable salle de spectacle et de cin®ma. Lôam®nagement 
du secteur du centre-bourg permettra de cr®er un emplacement de 
march® aýn de trouver une place ad®quate au march® qui se tient chaque 
semaine.

Les associations sont tr¯s pr®sentes et actives sur CAROLLES 
(environnement, th®©tre ...). A travers lô®laboration de son nouveau 
document dôurbanisme, la commune souhaite pr®voir de nouveaux 
locaux adapt®s pour accueillir ses associations (salle du Relais de la 
Diligence ...).

La mairie occupe lôancienne gare, et se trouve un peu ¨ lô®troit. 
Lôam®nagement dôune nouvelle centralit® autour de la mairie et du secteur 
centre dôurbanisation (emplacement actuel du camping)  est lôoccasion de 
cr®er et positionner des locaux communaux adapt®s aux besoins 
dôune commune en d®veloppement : mairie associ®e ¨ une salle 
polyvalente par exemple. La mairie pourrait trouver une nouvelle affectation 
pour un usage associatif ou culturel tel quôun ofýce de tourisme.

Si lô®cole est r®cente et r®pond aux besoins actuels, la commune pr®voit 
dôanticiper lôextension du groupe scolaire aýn de maintenir une ®cole 
sur CAROLLES.

Maintenir une vie ®conomique communale est un point essentiel pour attirer 
une nouvelle population et lui permettre de sôy installer. Il sôagit donc de 
SOUTENIR ET D£VELOPPER LES ACTIVIT£S £CONOMIQUES. 

ll ne reste plus sur CAROLLES quôun unique exploitant agricole, qui pr®voit 

de cesser son activit® ̈  court terme. 4 agriculteurs  ext®rieurs   exploitent des 
terres sur CAROLLES. Conscient du r¹le de lôagriculture comme ®l®ment 
essentiel dans lôentretien des paysages et comme activit® ®conomique, la 
commune souhaite soutenir et maintenir lôactivit® agricole en incitant ¨ 
lôinstallation dôune nouvelle exploitation. 

Commune touristique, les commerces et services jouent un r¹le ®conomique 
important, plus particuli¯rement en p®riode estivale. Côest pourquoi il est 
important de soutenir et d®velopper les commerces du bourg et de 
Carolles-Plage. Ces commerces sont ®galement un atout majeur en terme 
de qualit® de cadre de vie pour les nouveaux m®nages qui font le choix de 
sôinstaller sur CAROLLES.

Un certain nombre dôartisants est implant® sur la commune. Aýn de  faciliter 
lôarriv®e de nouveaux artisants et de participer ¨ cr®er des emplois, une 
micro-zone dôactivit®s intercommunale est cr®®e en entr®e Sud du 
bourg.

Situ®e dans la baie du Mont Saint-Michel et ¨ une dizaine de kilom¯tres 
de Granville, CAROLLES est un lieu de vill®giature, qui en p®riode 
estivale voit sa population quadrupler. Le tourisme est donc une activit® 
®conomique importante pour la commune. Aýn de valoriser cette image, 
la commune souhaite D£VELOPPER LES ACTIVIT£S TOURISTIQUES, 
BALN£AIRES ET NAUTIQUES.

Il est pr®vu, comme on a pu le dire pr®c®demment, de d®placer le camping 
situ® en centre-bourg. Aýn de maintenir cette activit® sur le bourg, la 
commune a pour projet de cr®er un secteur r®sidentiel de loisirs 
(camping, PRL ...) au Nord du chemin de lôHumeli¯re.

Avec ses cabines de plage, ses restaurants, sa plage, Carolles-Plage 
constitue un p¹le touristique actif en ®t®. Depuis plusieurs ann®es (objectif 
inscrit dans son Plan dôOccupation des Sols), la commune souhaite, au 
travers dôun am®nagement global (une Zone dôAm®nagement Concert® par 
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exemple), afýrmer cette vocation touristique et baln®aire en :

- accueillant en arri¯re de la Dune de lôAgriculture des ®quipements l®gers 
li®s aux sports nautiques non motoris®s en proýtant de la chapelle, 
structure existante pour les accueillir (cf. paragraphe pr®c®dent),

- en favorisant le d®veloppement dôune activit® dôh¹tellerie, 

- valorisant les restaurants du bord de mer en leur offrant une vue sur le 
rivage, les restaurants sont orient®s actuellement sur les parkings, ce 
qui ne pr®sente pas de r®el int®r°t pour les touristes tandis que depuis le 
rivage lôon peut apercevoir Granville au loin.

Poss¯dant un patrimoine paysager et naturel dôint®r°t, la commune ainsi 
que  diff®rentes associations ont pour objectif dôencourager les actions 
de d®couverte de la nature (r®serve ornithologique, mise en valeur 
des falaises, activit®s botaniques et naturalistes ...). Des sentiers ont ®t® 
am®nag®s permettant de d®couvrir la vall®e du Lude, les falaises. Dôautres 
®l®ments tels que lôarboretum de la vall®e des Peintres sont encore 
m®connus et sont ¨ valoriser. 
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II. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT ET 
EVALUATION DES BESOINS

Lôun des r¹les de la r®vision du Plan Local dôUrbanisme est dôanticiper les 
besoins de CAROLLES pour les 10 ¨ 15 ans qui viennent, aýn de r®pondre 
aux diff®rentes probl®matiques que conna´t la commune aujourdôhui. 
Comme on a pu le voir pr®c®demment, la commune voit sa population 
augmenter progressivement depuis plusieurs ann®es. Pour les ann®es ¨ 
venir, la commune souhaite ainsi poursuivre lôaccueil de nouveaux habitants 
pour maintenir cette dynamique d®mographique.

Accueillir de nouveaux m®nages suppose dôavoir en amont r®þ®chi ¨ ses 
besoins en logements comme en ®quipements.

ü En 2006, la commune de CAROLLES comptait 725 habitants. On peut 
estimer la population actuelle ¨ environ 800 habitants. Lôobjectif du P.L.U. 
est dôaccueillir sur une ®ch®ance de 10 ¨ 15 ans environ 300 nouveaux 
habitants. La population serait donc estim®e aux alentours de 1 100 
habitants en 2017-2022. Ceci repr®sente une croissance annuelle de 
3.23%/an sur 10 ans (2007-2017) et 2.14%/an sur 15 ans (2007-2022).

Le nombre de personnes par m®nage est actuellement de 2 pers./m®n. 
(recensement INSEE 2005). Il tend ¨ diminuer. On peut retenir cependant 
lôhypoth¯se quôil restera aux alentours de 2 pers./m®n.. Avec 300 nouveaux 
habitants, environ 150 logements suppl®mentaires sont ¨ pr®voir.

Avec une densit® moyenne de 15 logt/ha (soit ~666 mĮ/logt - espaces verts 
et voirie compris), 10 ha sont donc ¨ ouvrir ¨ lõurbanisation.

Ce calcul çbrutè du besoin en logements ne tient pas compte de 2 
ph®nom¯nes importants ¨ prendre en compte, lôun social, le desserrement 
des m®nages, et lôautre foncier, la r®tention fonci¯re. 

Le desserrement des m®nages est une ®volution d®mographique naturelle 

(issu de d®part des enfants au sein dôun m®nage, du nombre croissant de 
divorces ...). Ainsi, m°me si la population communale nôaugmente pas, il 
peut °tre n®cessaire de cr®er de nouveaux logements.
Sur la commune de CAROLLES, on peut estimer que le ph®nom¯ne de 
desserrement des m®nages* repr®sente un besoin de 21 nouveaux 
logements suppl®mentaires, soit 1.4 ha avec une moyenne de 15 logt/
ha.

11.4  hectares (10 +1.4) sont ®valu®s pour r®pondre aux besoins 
en logements compte-tenu de son ®volution et de son objectif 
d®mographiques.

A cela, sôajoute le ph®nom¯ne de r®tention fonci¯re. On peut lôestimer 
¨ environ 20%, soit environ 2.3 ha.

Au total, entre 13 et 14 hectares sont estim®es n®cessaires pour 
r®pondre au besoin de la commune aþn que celle-ci puisse assurer son 
d®veloppement.

* M®thode de calcul utilis®e pour le calcul du desserrement des m®nages : pop 2006/nb 
pers par m®nage en 2022 - pop 2006/nb pers par m®nage en 2006 (source : observatoire 
Habitat Audelor).

ü Les derni¯res op®rations dôhabitat qui se sont faites sur CAROLLES 
sont ¨ la fois des op®rations dôhabitat individuel telles que le lotissement du 
Petit Bois, mais ®galement une op®ration dôhabitat collectif dans la rue des 
Jaunets. 

Lôobjectif du P.L.U. est de diversiýer les typologies b©ties dans une 
perspective de mixit® de lôhabitat et une mixit® interg®n®rationnelle (objectif 
afých® dans le P.A.D.D.). La commune de CAROLLES veut r®pondre ¨ des 
besoins en logement qui sont en ®volution : personnes ©g®es souhaitant 
se rapprocher du centre-bourg et b®n®ýcier des services et ®quipements 
pr®sents, jeunes m®nages recherchant dans un premier temps un 
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appartement ou un petit logement interm®diaire, ce qui constitue souvent 
la premi¯re ®tape vers lôaccession ... Il est n®cessaire pour la commune 
dôint®grer dans les futures op®rations dôhabitat une mixit® de lôhabitat tant 
dôun point de vue de la taille, que des statuts (accession, locatif, social), des 
types de logements et de la densit®. 

ü En terme dô®quipements scolaires, culturels, de loisirs, la commune 
de CAROLLES est dot®e de nombreux ®quipements et de quelques 
commerces qui lui permettront de satisfaire aux besoins de nouveaux 
habitants : 
Á en ®quipements scolaires et culturels, la commune poss¯de une ®cole 

r®cente (2004) avec une cantine municipale. Lô®cole nôest pas utilis®e au 
maximum, elle a une capacit® dôaccueil de 65 ®l¯ves, soit 3 classes. Or 
aujourdôhui, 48 ®l¯ves sont scolaris®s. Elle accueille certains enfants de 
Champeaux.
Elle compte ®galement une biblioth¯que, des salles associatives (cercle 
de lôAmiti®), une salle des f°tes qui sert ®galement de salle de cin®ma.

Á en services publics et sociaux, un bureau de Poste, un m®decin, un 
kin®sith®rapeute ...

Á en commerces, deux boulangerie-patisserie, une sup®rette, un tabac-
presse, une boucherie, des caf®s dans le bourg et lôh¹tel-restaurant de la 
Vall®e des Peintres.

La commune de CAROLLES pr®voit n®amoins lôextension ou lô®volution ¨ 
plus ou moins long terme de certains ®quipements. Un projet de maison 
m®dicale devrait voir le jour en ýn dôann®e.

La commune pr®voit ®galement dôautres structures dôaccueil pour les 
associations qui sont tr¯s actives sur CAROLLES (relais de la Diligence, 
nouveau local ...). Dans le cadre du d®placement du camping et de 
lôam®nagement de cet espace en p¹le central dôhabitat, la commune 
envisage la cr®ation dôun emplacement pour un march®, de nouveaux 

locaux associant mairie/salle polyvalente, la mairie ®tant un peu ¨ lô®troit. 
Lôactuelle mairie serait transform®e en ofýce de tourisme.

Enýn, pour ce qui concerne lôassainissement, la commune de CAROLLES 
est reli®e ¨ la station dô®puration de Granville qui a une capacit® de 70 000 
EH. Hors p®riode estivale, la station atteint les 35 000 EH, et en p®riode 
estivale, elle atteint 65 000 EH.
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III. DISPOSITIONS DU P.L.U. AU TRAVERS DU 
ZONAGE ET DU REGLEMENT
Les P.L.U. çcomportent un r¯glement qui ýxe, en coh®rence avec le P.A.D.D., 
les r¯gles g®n®ralesè et les servitudes dôutilisation des sols permettant 
dôatteindre les objectifs mentionn®s ¨ lôarticle L.121-1. Le zonage autrefois 
binaire (zones urbaines et zones naturelles) devient quaternaire : les zones 
Urbaines (U) ou A Urbaniser (AU) et les zones Naturelles ou foresti¯res 
(N) et Agricoles (A). Ce zonage est compl®t® par dôautres dispositions.

Tableau de correspondance des zonages POS/PLU
POS PLU

U U
NA AU
NC A
ND N

A - La division du territoire en zone

1) La zone naturelle
Cette zone correspond aux parties du territoire quôil y a lieu de prot®ger en 
raison de la qualit® de ses sites, de ses milieux naturels, de ses paysages, 
de la fragilit® des milieux ®cologiques qui la composent, de lôexistence 
dôexploitations foresti¯res ainsi quôen raison des risques et nuisances 
(inondationsé).

Des constructions peuvent °tre autoris®es dans des secteurs de taille et de 
capacit® dôaccueil limit®es, ¨ la condition quôelles ne portent pas atteinte 
ni ¨ la pr®servation des sols agricoles et forestiers, ni ¨ la sauvegarde des 

Carte g®n®rale du zonage du P.L.U.



Rapport de pr®sentation du P.L.U.

PRIGENT & ASSOCIES

page 88

F®vrier 2008

sites, milieux naturels et paysages.

Les zones Naturelles du P.L.U.

P.O.S.
Zonage Surface ha

2ND 181.60
1ND 29.30
NB 32.60

Total zone naturelle 243.50 

La zone naturelle repr®sente au plan local dôurbanisme 238.60 ha, soit 
56.2% du territoire communal. Globalement, les zones çnaturellesè sont 
l®g¯rement r®duites entre le P.O.S. et le P.L.U.. Une partie de la zone 
naturelle du P.O.S., notamment autour du hameau de la Lande, est 
r®int®gr®e en zone agricole au P.L.U..

N®anmois, si lôon met de c¹t® les zones naturelles dôhabitat (NB au P.O.S. et 
Nh, Nhc au P.L.U.), les zones naturelles dites de çprotectionè ont augment® 
entre le P.O.S. et le P.L.U. : 210.9 ha en zones ND au P.O.S. et 225 ha en 
Nl et Np au P.L.U. (+7%).

< le secteur Nl
Il correspond aux sites et paysages naturels remarquables ou 
caract®ristiques du littoral ainsi quôaux secteurs o½ doivent °tre maintenus 
les ®quilibres biologiques au sens des dispositions de lôarticle L.146-6 du 
Code de lôUrbanisme et de ses d®crets dôapplication. 

P.L.U.
Zonage Surface ha

Nl 176.90
Np 48.10
Nh 10.50
Nhc 3.10

Total zone naturelle 238.60

EVOLUTION : - 4.7 ha



Rapport de pr®sentation du P.L.U.

PRIGENT & ASSOCIES

page 89

F®vrier 2008

Justiýcation du zonage et caract¯re de la zone : la d®limitation 
des espaces remarquables

Lôarticle L.146-6 du Code de lôurbanisme a institu® un mode de protection 
sp®ciýque des milieux ou espaces, terrestres et marins, remarquables, 
caract®ristiques ou n®cessaires au maintien des ®quilibres biologiques.

Cette pr®servation se traduit par un encadrement strict des travaux et 
am®nagements pouvant trouver place dans ces  espaces et milieux. Ce 
secteur int¯gre ®galement les parties b©ties des propri®t®s situ®es en 
espaces remarquables. 

Cette identiýcation et d®limitation des espaces remarquables sôest faite 
en suivant une grille de questions successives selon le tableau (voir page 
suivante) r®alis® ¨ partir de lôarticle de Guy Martin (BJDU nÁ5/98) et sur la 
base de visites de terrain effectu®es par un environnementaliste.

Sur le territoire de CAROLLES, lôidentiýcation des espaces remarquables a 
conduit ¨ retenir les secteurs suivants de la commune :

ü la falaise et ses abords
Dôallure massive et atteignant en moyenne 60 ¨ 70 m¯tres de hauteur, ces 
falaises ont un abrupt r®duit et des pentes tr¯s convexes, couvertes de 
landes ¨ bruy¯res, ajoncs, gen°ts, de prunelliers et m°me dôarbres dans 
les vallons abrit®s et sur le plateau sommital. Sur ce dernier, des parcelles 
sont mises en cultures ou vou®es ̈  lô®levage. Le massif rocheux est entaill® 
par un vallon pittoresque au fond duquel coule un ruisseau c¹tier rapide, le 
Lude. 

La þore vasculaire offre une extraordinaire diversit® sp®ciýque. Pas moins 
de 480 plantes diff®rentes croissent dans ce site, soit plus du tiers de la 
þore du d®partement de la Manche. La plante la plus pr®cieuse du site est 
la v®ronique en ®pi (Veronica spicata). Dans tout lôOuest de la France, on 
ne la rencontre quôen Manche o½ elle nôest connue que de deux stations, 
Carolles et les dunes de Biville-Vauville. 

Identiþcation dõun espace ou milieu 
relevant de lõarticle L.146-6

Tableau r®alis® ¨ partir de lõarticle de Guy Martin (BJDU nÁ5/98)
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  V®ronique en ®piles falaises          

On rencontre ®galement la doradille marine (Asplenium marinum), une fou-
g¯re qui colonise les anfractuosit®s ombrag®es. On ne la trouve que sur la 
c¹te rocheuse occidentale du Cotentin.
Ces falaises constituent lôunique station littorale ¨ ajonc nain (Ulex 
minor).

Au niveau de la faune, plusieurs esp¯ces comme le l®zard vert, 
lô®cureuil ou la coronelle lisse sont prot®g®es au niveau national.

Cette zone de falaise est ®galement un haut-lieu pour lôobserva-
tion de la migration des passereaux avec un passage post-nuptial 
dôao¾t ¨ novembre, de 500 000 ¨ 1 000 000 dôoiseaux. Des esp¯-
ces hivernantes comme la fauvette pitchou et le hibou des marais, 
ont ®t® observ®es sur ces falaises.
Ces falaises accueillent une avifaune nicheuse riche en esp¯ces 
dôint®r°t patrimonial comme le bruant zizi et le pic vert. Enýn, si-
gnalons la pr®sence du grand corbeau qui ýgure ¨ la liste rouge du 
Groupe Ornithologique Normand (GONm), mais qui ne sôest pas 
reproduit sur le site depuis des ann®es.

Ces falaises pr®sentent un int®r°t paysager ®vident puisquôelles of-
frent un magniýque point de vue sur la baie du Mont-Saint-Michel. 
Ce paysage littoral sur les plateaux est plat et ®lev®. De grandes 
parcelles sô®tendent entre la route et la falaise, sur lesquelles sont 
cultiv®es des c®r®ales mais ®galement des prairies vou®es ¨ la 
fauche. Le paysage est fortement marqu® par le remembrement, 

P®rim¯tre des falaises et de lõopenþeld

le maillage bocager y ®tant peu pr®sent ce qui permet dôavoir une vue d®-
gag®e sur la baie du Mont-Saint-Michel. Les quelques haies qui subsistent 
sont constitu®es de prunelliers et de sureaux.

lõOpenþeld
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ü la vall®e du Lude
Encaiss®e entre deux hautes falaises, la vall®e du Lude est un site sauvage 
dôune grande richesse naturelle. La l®gende voudrait quôelle ait ®t® ouverte 
dôun coup dô®p®e de lôArchange Saint-Michel dans sa lutte contre Satan, 
retranch® sur le Rocher du Sard, appel® aussi Chaire du Diable. La faune 
tr¯s vari®e de blaireaux, renards, petits rongeurs, vit dans les fourr®s, mais 
ce sont surtout les oiseaux quôon peut voir et ®couter. Ils y nichent en grand 
nombre. Le ruisseau dit Le Lude (son nom v®ritable Le Crapot est tomb® 
dans lôoubli) na´t ¨ Saint-Michel-des-Loups et ne parcourt que 4,5 km avant 
de se jeter dans la mer au milieu dôun ®boulis de rochers et de galets appel® 
Le Port du Lude. 

La vall®e du Lude est orient®e vers le Nord-Ouest et sôouvre aux vents les 
plus fr®quents.

Autour du ruisseau sôest d®velopp®e une v®g®tation riveraine silicicole. Peu 
¨ peu, des aulnes et des saules apparaissent, souvent an®momorphos®s 
et naniý®s sous lôeffet de lôaction conjugu®e du vent et des embruns sal®s. 
Enýn, une ripisylve dense sôest d®velopp®e dans la partie la plus ®loign®e 
de la mer. Sous cet abri, une exub®rance de foug¯res, mousses et autres 
plantes sôy sont d®ploy®s.

Au niveau du Port du Lude, une esp¯ce alors inconnue en France a ®t® 
d®couverte en 1998. Il sôagit du grillon maritime (Pseudomogoplistes 
vicentae septentrionalis). Sa d®couverte, son habitat, ses moeurs, sa 
r®partition, tout suscite lô®tonnement. En France, il nôest connu que de 
quelques plages de galets situ®es entre les C¹tes dôArmor et les falaises 
de la Hague.

La vall®e du Lude est un site class® depuis le 12 mars 1973.

Port du Lude Vall®e du Lude

P®rim¯tre de la vall®e du Lude
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ü lõestran

Zone de refuge et de nourrissage pour nombre de poissons, coquillages, 
mollusques et m°me oiseaux ¨ mar®e basse, le platier rocheux abrite ®ga-
lement un r®cif dôhermelles. Ce banc dôhermelles (Sabellaria alveolata) est 
remarquable par ses dimensions (100 hectares), ce qui en fait lôun des plus 
importants dôEurope. Riche dôun point de vue productif, il contribue ¨ lôenri-
chissement des eaux de la baie en accroissant la production zooplanctoni-
que par lôinterm®diaire des populations larvaires issues de la reproduction 
des nombreuses esp¯ces quôil abrite. 

Hermelles

Estran rocheux

Lôestran sableux fait partie dôun grand ensemble qui constitue une zone 
exceptionnelle de niveau international pour ses caract¯res s®dimentaires et 
paysagers. Les mollusques bivalves rencontr®s dans ce milieu sont pres-
quôexclusivement des coques dont les densit®s sont parmi les plus fortes de 
celles observ®es dans les baies et estuaires des c¹tes ouest-europ®ennes. 
Le peuplement piscicole appara´t aussi dôune grande diversit® puisquôon 
estime ¨ plus de 80 le nombre dôesp¯ces p°ch®es ¨ ce jour sur lôestran.

Estran sableux
Le p®rim¯tre propos® reprend le p®rim¯tre du site class® çDPM des 
falaises de Carollesè. 

P®rim¯tre de lõestran rocheux
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ü la Dune de lõAgriculture
Face ¨ la plage, la dune, une des derni¯res du littoral de Carolles ¨ St Pair 
(terrain dit de lôagriculture) a ®t® sauv®e en 1997, gr©ce ¨ lôassociation de 
d®fense de la vall®e du Lude. La dune a fait lôobjet dôune r®habilitation par 
la mise en place de ganivelles et la pose de g®otextile. Ainsi, on retrouve la 
succession classique des milieux dunaires ¨ savoir : 

- le haut de plage avec le d®p¹t de laisses de mer ;

- une dune mobile ¨ oyats des sables (Ammophila arenaria), euphorbe 
maritime  (Euphorbia paralias) et panicaut maritime (Eryngium 
maritimum);

- une dune ýx®e constitu®e dôune pelouse rase de type mousse, lichen.

Un autre secteur dunaire est pr®sent au nord de la commune, ¨ la fronti¯re 
avec Jullouville. N®anmoins, celui-ci pr®sente un int®r°t ®cologique 
moindre, puisquôon y trouve seulement une dune mobile ¨ oyat.

Dune þx®e

Euphorbe maritime

Dune mobile ¨ oyats Panicaut maritime

ü la vall®e des Peintres
La vall®e des peintres arros®e par le ruisseau du Crapeux, qui forment la 
limite de la commune se nommait Vallon Bouvet, au 18¯me si¯cle et Ravin 
de la tr®sorerie au 19¯me si¯cle. 

Avant 1840 cô®tait la vall®e la plus sauvage et la plus nue de la contr®e. En 
1840 on y ouvrit une carri¯re. Côest ¨ cette ®poque que les arbres y furent 
plant®s. Les habitants ont donn®s le nom de la Vall®e de Peintres vers 
1900, ®poque o½ ils voyaient souvent des ombrelles blanches abritant des 
chevalets. Cette vall®e forme une v®ritable coul®e verte entre des secteurs 
urbanis®s.

La vall®e des peintres est un site inscrit depuis le 22 mai 1944.

Vall®e des Peintres

Cet inventaire des espaces remarquables a fait lôobjet dôinvestigations sur 
le terrain. Ils ont ®t® revus sur quelques secteurs par rapport ¨ ceux du 
P.O.S..
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Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Nl

Ce secteur a la r®glementation la plus stricte du territoire pour pr®server au 
mieux ces espaces sensibles. Toute construction ou installation, lôextension 
de construction existante ainsi que le changement de destination sont 
interdites. Tous travaux publics ou priv®s susceptibles de porter atteinte ¨ 
la vocation du secteur sont ®galement interdits. 
Seuls sont admis les travaux et ouvrages justiý®s pour la mise en valeurs 
de ces espaces, la pr®servation, la gestion ou la restauration du milieu 
naturel conform®nent aux dispositions de lôarticle R.146-2 du Code de 
lôUrbanisme, notamment :

- la r®fection des b©timents existants sôil nôentraine pas de changement 
de destination,

- lôentretien et la remise en ®tat ¨ lôidentique des ouvrages de protection 
contre la mer (digues, m¹les, cales ....),

- les am®nagements l®gers n®cessaires ¨ la gestion ou ¨ lôouverture au 
public des espaces remarquables,

- les aires de stationnement indispensables ¨ la ma´trise de la 
fr®quentation automobile,

- les am®nagements n®cessaires ¨ lôexercice des activit®s de p°che et 
culture marines ou lacustres, conchylicoles, pastorales et foresti¯res ne 
cr®ant pas de Surfaces Hors dôOeuvre Nette.

Un des enjeux du P.A.D.D. est de conserver la qualit® et la vari®t® des sites 
naturels et des paysages. Lôarticle 11 pr®voit que pour les cl¹tures, celles-
ci soient constitu®es uniquement de haies v®g®tales dôessences locales 
ou de ýl sur poteaux pour parquer des animaux. Les grillages et cl¹tures 
ma­onn®es sont proscrites. Le long du littoral et le long de la servitude de 
passage des pi®tons sur le littoral, les cl¹tures consisteront uniquement 
en talus dôessences locales. Lôobjectif est de pr®server le caract¯re de ce 
secteur naturel sensible.

P®rim¯tre des espaces remarquables
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< le secteur Np
Il correspond a un espace naturel quôil convient de prot®ger en raison de la 
qualit® du paysage et des ®l®ments naturels qui le composent.

Il couvre les espaces non consid®r®s comme espaces remarquables mais 
qui m®ritent dô°tre prot®g®s pour leur valeur paysag¯re et ®cologique.

Justiýcation du zonage et caract¯re de la zone 

Ce secteur correspond, en compl®ment du secteur Nl, ¨ plusieurs espaces 
dont la protection est importante tant au niveau paysager, quôau niveau 
naturel :

- la zone inondable identiý®e ̈  Carolles-Plage aýn de ne permettre aucune 
urbanisation future qui pourrait accro´tre les risques d®j¨ pr®sents,

- la vall®e des Peintres remontant progressivement en direction de la 
Mazurie et du Hamelet. Il sôagit de secteurs qui ne sont plus des espaces 
remarquables au titre de la loi Littoral mais qui pr®sentent un fort int®r°t 
paysager avec des boisements importants et un arboretum.

- la vall®e du Lude et les abords du ruisseau : ce vaste secteur remonte 
jusquôen limite Sud du bourg ; il est maill® dôun fort r®seau de haies 
bocag¯res, il maintient la coupure dôurbanisation entre les communes  
de CAROLLES et Champeaux,

- des secteurs en limite Ouest du bourg et en limite des sites inscrits, 
class®s et des espaces remarquables. Ces secteurs sont prot®g®s 
aýn de limiter lôextension de lôurbanisation ¨ proximit® des espaces 
remarquables.

Le classement de ces secteurs en Np r®pond ¨ plusieurs objectifs du 
P.L.U.: - identiýer et prot®ger les espaces littoraux remarquables  ainsi que 
les milieux sensibles

- prot®ger les paysages de la fa­ade littorale
- prot®ger les espaces bois®s
- pr®server et conforter le maillage bocager

- maintenir lôouverture de la campagne vers la mer par lôinstauration 
dôune coul®e verte entre Carolles et Jullouville.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Np

Le secteur Np nôautorise aucune nouvelle construction. Il interdit ®galement 
lôimplantation ou le stationnement de caravanes, de r®sidences mobiles et 
dôhabitations l®g¯res de loisirs en dehors des terrains de camping am®nag®s 
et quelle quôen soit la dur®e. Les affouillements et exhaussements du sol 
non li®s ¨ une construction, un ouvrage public, la r®gulation des eaux 
pluviales, ou la s®curit® incendie sont ®galement interdits.

Ce secteur comprend quelques constructions isol®es. La n®cessit® dôune 
gestion de ces constructions a conduit ¨ la mise en place dôun r¯glement 
un peu plus souple, mais ne portant pas atteinte aux sites naturels et 
au paysage. La constructibilit® est donc limit®e ¨ lôam®nagement, la 
restauration et lôextension limit®e des constructions existantes.

Sont ainsi autoris®s sous conditions :
- lôextension mesur®e des constructions dans une limite de 30% de la 

SHOB existante,
- les annexes sous r®serve quôelles nôexc¯dent pas 40 mĮ dôemprise au 

sol et 3.50 m de hauteur ¨ lô®go¾t de toiture ou ¨ lôacrot¯re, et quôil nôy 
en ait pas plus de deux au total, et quôelles soient implant®es dans un 
rayon maximal de 40 m centr® sur la construction principale,

- les abris de jardin sous r®serve quôils nôexc¯dent pas une emprise au 
sol de 6 mĮ et quôils soient implant®s dans un rayon maximal de 40 m  
centr® sur la construction principale,

- les abris pour animaux sous r®serve quôils nôexc¯dent pas 15 mĮ 
dôemprise au sol et soient recouverts dôun bardage bois,

- les ®quipements sanitaires li®s et n®cessaires aux ®quipements sportifs 
de la zone,

- la r®alisation de travaux ayant pour objet la conservation ou la protection 
des espaces et milieux naturels.
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< le secteur Nh
Ce secteur correspond ¨ tous les hameaux, ®carts et b©timents isol®s 
rep®r®s sur la commune, nôayant pas une vocation agricole. Le changement 
de destination, la r®habilitation et lôextension mod®r®e des constructions 
existantes peuvent °tre autoris®s. 

Justiýcation du zonage et caract¯re de la zone 

Ce zonage concerne : 
- lôensemble des hameaux de la Mazurie et du Hamelet, qui pr®sente un 

b©ti traditionnel patrimonial int®ressant ¨ pr®server, dôo½ la volont® de 
ne pas autoriser trop de nouvelles constructions,

- les diff®rents ®carts le long de la route de Sartilly. 

Le zonage Nh a ®t® circonscrit au b©ti existant pour ®viter toute possibilit® 
dôextension du b©ti p®riph®rique qui, par voie de cons®quence, ne 
se r®aliserait pas en continuit® avec un village ou une agglom®ration 
existante.
Ces structures b©ties se  trouvent soit au coeur de la zone A, soit en limite 
des secteurs Nl et N.

Le classement de ces secteurs en Nh r®pond ¨ un objectif du P.A.D.D. qui 
est dôidentiýer et de prot®ger le b©ti ancien et remarquable.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Nh

Le secteur Nh nôautorise aucune nouvelle construction. Le r¯glement 
permet lô®volution des constructions existantes sous certaines conditions :

- lôextension mesur®e des constructions ¨ condition de pr®server le 
caract¯re architectural originel, que lôemprise au sol des b©timents 
avant agrandissement soit sup®rieure ¨ 40mĮ, que la SHON totale 
obtenue soit inf®rieure ou ®gale ¨ 150 mĮ et que pour les constructions 
existantes dont la SHON totale est sup®rieure ¨ 150 mĮ, la surface de 
lôextension nôexc¯de pas 20% de la SHON initiale,

- les annexes sous r®serve quôelles nôexc¯dent pas 40 mĮ dôemprise au 

sol et 3.50 m de hauteur ¨ lô®go¾t de toiture ou ¨ lôacrot¯re, et quôil nôy 
en ait pas plus de deux au total,

- les abris de jardin sous r®serve quôils nôexc¯dent pas une emprise au 
sol de 6 mĮ.

Sur ces secteurs, certaines constructions ont ®t® rep®r®es au titre de 
lôarticle L.123-1 7Á comme ®l®ment b©ti ̈  prot®ger. Ces ®l®ments font lôobjet 
de prescriptions particuli¯res dans lôarticle 11 et leur extension est limit®e ¨ 
30% de la SHOB existante.

< le secteur Nhc
Côest un secteur naturel dôhabitat pouvant recevoir des constructions de 
mani¯re limit®e, ¨ la condition de ne porter atteinte ni ¨ la pr®servation 
des activit®s agricoles, ni ¨ la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
paysages dans lesquelles elles sôins¯rent et dans la limite dôune capacit® 
sufýsante des ®quipements dôinfrastructure existants (voirie, eau potable, 
®lectricit®é).

Justiýcation du zonage et caract¯re de la zone 

Le secteur Nhc correspond au hameau de la Lande, situ® au Sud du 
territoire. Il sôagit du seul secteur qui en dehors du bourg et de Carolles-
Plage peut recevoir de nouvelles constructions uniquement dans les limites 
de lôexistant.

Ce secteur ®tait class® en secteur NB du P.O.S. pr®c®dent. Ne disposant 
pas de services de proximit® (administratifs, culturels, commerciaux ...), 
cette structure est un hameau au sens de la loi Littoral. Ce secteur tr¯s 
sensible ne pouvait donc plus °tre ®tendu. Un zonage et un r¯glement plus 
stricts ont ainsi ®t® mis en place. Le zonage Nhc a ®t® circonscrit au b©ti 
existant et permet seulement le comblement des interstices. Ceci ®vite 
toute possibilit® dôextension p®riph®rique qui, par voie de cons®quence, 
ne se r®aliserait pas en continuit® avec un village ou une agglom®ration 
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existante.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Nhc

Sur ce secteur, sont autoris®es de nouvelles constructions ¨ usage 
dôhabitation, dôartisanat et de services. Le changement de destination est 
®galement possible.

Les annexes, abris de jardin et les extensions limit®es sont soumises aux 
m°mes conditions quôen secteur Nh.

Comme en secteur Nh, des constructions au coeur du hameau ont ®t® 
rep®r®es au titre de lôarticle L.123-1 7Á comme ®l®ment b©ti ¨ prot®ger. Ces 
®l®ments font lôobjet de prescriptions particuli¯res dans lôarticle 11 et leur 
extension est limit®e ¨ 30% de la SHOB existante.

Sur ce seul secteur o½ sont autoris®es de nouvelles constructions en 
dehors du bourg et de Carolles-Plage, le r¯glement impose un Coefýcient 
dôEmprise au Sol maximal de 0,25.

La r¯gle de superýcie minimale (article 5) applicable dans les anciennes 
zones NB du P.O.S. a ®t® supprim®e car elle nôest ni justiýable pour des 
raisons de contraintes techniques relatives ¨ lôassainissement individuel, ni 
pour pr®server lôurbanisation traditionnelle ou lôint®r°t paysager du secteur. 
Lôurbanisation traditionnelle du hameau de la Lande est relativement dense 
avec son b©ti ¨ lôalignement de la voie, implant® sur au moins une limite 
s®parative, sur des parcelles ®troites.

Aýn de conserver et poursuivre les implantations traditionnelles, les 
constructions doivent sôimplanter soit ¨ lôalignement des voies, soit avec un 
retrait maximal de 5 m. De plus, lorsque des constructions sont implant®es 
selon un alignement existant, les nouvelles constructions doivent sôy 
conformer. De m°me, les constructions doivent sôimplanter sur au moins 
une des limites s®paratives aýn de poursuivre des continuit®s b©ties.
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2) La zone Agricole
Il sôagit de zones de richesses naturelles quôil convient de prot®ger contre 
les utilisations du sol nôayant pas un rapport direct avec lôagriculture. 

la zone Agricole du P.L.U.

P.O.S.
Zonage Surface ha

NC 52.60

P.L.U.
Zonage Surface ha

A 75.30

EVOLUTION : + 22.7 ha

La zone agricole repr®sente 75 ha, soit 17.7% du territoire communal. Par 
rapport au P.O.S., la zone agricole occupe une surface sup®rieure (+43%). 
Cette augmentation de lôespace agricole est en partie le r®sultat dôune 
r®duction de la zone NB au hameau de la Lande et des zones dôurbanisation 
future (NA) pr®vues dans le P.O.S. autour du bourg.

Elle r®pond ¨ lôobjectif afých® dans le P.A.D.D. de soutenir et maintenir 
lôactivit® agricole sur le territoire agricole.

Justiýcation du zonage et caract¯re de la zone 

La zone agricole regroupe deux grands secteurs situ®s ¨ lôEst du territoire: 
lôun compris entre le Hamelet et lôextension dôurbanisation destin®e ¨ 
accueillir des activit®s touristiques, et le second, au Sud-Est, tr¯s bocager. 
Elle cerne la partie Est du bourg.

On ne d®nombre sur la commune plus quôun seul si¯ge dôexploitation. Les 
terres agricoles sont essentiellement cultiv®es par des exploitants ext®rieurs 
¨ Carolles (ayant leur si¯ge dôexploitation sur Champeaux notamment).
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Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques ¨ la zone A

Au-del¨ des restrictions applicables de lôarticle L.146-4 du Code de 
lôUrbanisme, le classement en zone agricole interdit le d®veloppement 
de toute occupation ou utilisation du sol non li®e ¨ lôactivit® agricole. Le 
r¯glement de la zone ne permet aucune nouvelle construction non li®e ¨ 
une activit® agricole, ¨ lôexception des ouvrages dôint®r°t collectif.

Si la construction dôun logement de fonction est autoris®e lorsquôelle 
est n®cessaire au fonctionnement de lôexploitation agricole, celle-ci doit 
respecter un certain nombre de conditions : dôune part quôil nôexiste pas d®j¨ 
un logement int®gr® ̈  lôexploitation vacant, et dôautre part, que lôimplantation 
de la construction se fasse ¨ moins de 50 m de lôun des b©timents de 
lôexploitation, ceci aýn dô®viter une dispersion des constructions.

Les articles 11 et 13  du r¯glement d®ýnissent des principes garantissant 
une certaine qualit® architecturale et une int®gration harmonieuse dans 
le paysage. Les constructions ¨ usage agricole comme les constructions 
¨ usage de logements de fonction doivent, en particulier, sôinspirer des 
volum®tries des b©timents traditionnels. Les couleurs et aspects des 
mat®riaux devront sôaccorder avec ceux pr®sents sur le site.

Aýn dôint®grer les nouveaux b©timents agricoles au paysage, il est demand® 
dans lôarticle 13, que des plantations dôessences locales vari®es soient 
r®alis®es en accompagnement des installations et b©timents agricoles, et 
des d®p¹ts et autres installations pouvant provoquer des nuisances.

Ces mesures participent ¨ la pr®servation du paysage.
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3) La zone Urbaine 
Les zones Urbaines du P.L.U. reprennent les zones U du P.O.S., les zones 
NB autour du bourg ainsi que certaines des zones NA du P.O.S. ouvertes ¨ 
lôurbanisation et aujourdôhui construites.

Elles correspondent aux espaces d®j¨ urbanis®s et aux secteurs o½ les 
®quipements publics existants ou en cours de r®alisation ont une capacit® 
sufýsante pour desservir les constructions ¨ implanter. Le commune 
disposera comme dans le P.O.S. du droit de pr®emption urbain (D.P.U.) sur 
les nouvelles zones Urbaines et A Urbaniser.

Diff®rents secteurs ont ®t® d®ýnis en fonction de la typologie b©tie, de la 
morphologie urbaine, de la proximit® du littoral et du type dôoccupation des 
sols.

La zone Urbaine englobe les zones agglom®r®es du bourg et de Carolles- 
Plage. On peut ainsi distinguer :

- les secteurs ¨ vocation principalement dôhabitat : Uc, Ue, Up (Up1 
et Up2),

- le secteur Ul ¨ Carolles-Plage ¨ vocation dôactivit® touristique.

les zones Urbaines du P.L.U.

P.O.S.
Zonage Surface ha

UA 12.40
UC

      - UC
       - UCa
      - UCc

53.15
   22.95
   27.95

2.25

Total zone urbaine 65.55 

P.L.U.
Zonage Surface ha

Uc 18.40
Ue 36.75
Up

    -Up1
    -Up2

26.60
 11.30
 15.30

Ul 4
Total zone urbaine 85.75

EVOLUTION : + 20.20 ha
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Les zones urbaines repr®sentent 85.75 ha, soit 20.2% du territoire 
communal. Elles sont augment®es entre le P.O.S. et le P.L.U.. La zone 
urbaine a int®gr® des secteurs class®s au P.O.S. en secteur NA, secteur 
dôurbanisation future. Ces secteurs sont aujourdôhui construits et desservis 
par lôensemble des r®seaux. Il sôagit notamment du lotissement du Petit 
Bois situ® en face du camping actuel  et du lotissement  qui ®taient tous les 
deux class®s au P.O.S. en 2NA.

Certaines zones NB du P.O.S. situ®es autour du bourg ont ®t® r®int®gr®es 
en zone urbaine : lôentr®e Sud, une partie de la zone NB de la Mazurie. 

Le secteur b©ti de Carolles-Plage implant® en pied de falaise a ®galement 
®t® r®int®gr® en zone urbaine.

< le secteur Uc

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur

Il correspond au secteur ancien du bourg (le carr®, la rue de la Gu®rini¯re, 
la rue Jacques Simon) o½ lôon retrouve habitat, services, activit®s. Les 
constructions sont g®n®ralement group®es avec densit®, ®diý®es en ordre 
continu ¨ lôalignement ou en recul de lôalignement avec la pr®sence de 
murets de pierre, sur un parcellaire d®coup® en lani¯res. On retrouve ¨ la 
fois des villas centenaires, essentiellement autour du carr®, et de lôhabitat 
plus traditionnel sous forme de long¯re le long des rues de la Gu®rini¯re et 
Jacques Simon.

Ce secteur tend ¨ conserver ces caract®ristiques et a vocation ¨ accueillir 
du logement et toutes les activit®s commerciales et de service li®es ¨ la vie 
dôun centre. 

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Uc

Le r¯glement de ce secteur a ®t® ®tabli de fa­on ¨ r®pondre ¨ un objectif 
essentiel du P.A.D.D. qui est de conserver la densit® identitaire du bourg 

en pr®servant et en poursuivant les implantations du b©ti existantes 
(alignement sur la rue, mitoyennet® ...) et en encourageant les projets 
architecturaux sôinspirant du b©ti du centre-bourg.

Dôune mani¯re g®n®rale, la zone Uc pr®sente une vocation mixte avec de 
lôhabitat, des services, des commerces, des ®quipements. Cette diversit® 
des fonctions urbaines est ¨ maintenir. Sont exclues de ce secteur, comme 
de tous les secteurs U, lôimplantation et lôextension dôactivit®s incompatibles 
avec lôhabitat en raison de leurs nuisances. Les constructions ¨ usage 
dôhabitation sont autoris®es, de m°me que les commerces et autres 
activit®s qui participent ¨ lôattractivit® du centre-bourg.

Aýn de conserver et poursuivre les implantations et volum®tries du b©ti 
dôorigine, mais aussi de structurer les entr®es du bourg, les constructions 
devront sôimplanter ¨ lôalignement des voies. Un recul par rapport ¨ cet 
alignement peut °tre admis pour des motifs li®s ¨ lôimplantation des 
constructions voisines. Et si lôimplantation sôeffectue ̈  plus de 3 m, la continuit® 
b©tie doit °tre assur®e 
par un muret (comme 
dans la rue de la Division 
Leclerc). Et dôune 
mani¯re g®n®rale, les 
constructions devront 
sôimplanter dôune 
limite s®parative ¨ lôautre (pour les fa­ades inf®rieures ¨ 15 m, au-del¨ 
lôimplantation sur une seule limite est autoris®e). Ces r¯gles ont pour 
objectif de poursuivre les alignements b©tis du centre-bourg, qui participent 
¨ son caract¯re et lui conf¯rent une r®elle densit®.

La hauteur maximale est de 12 m au fa´tage aýn de rester dans les hauteurs 
existantes du centre-bourg ancien et dôimposer sur ce secteur les toitures 
¨ deux pentes.

La pr®servation des caract®ristiques architecturales et urbaines du bourg  
passe aussi par lôimposition de r¯gles qualitatives qui sont exprim®es 
dans lôarticle 11 (volum®tries, toitures, mat®riaux, cl¹tures). De nombreux 
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®l®ments b©tis du centre sont rep®r®s au titre de lôarticle L.123-1 7Á et font 
lôobjet de prescriptions particuli¯res, notamment pour ce qui concerne 
les r®novations et extensions. De plus, un cahier de recommandations 
architecturales et paysag¯res est annex® au P.L.U. aýn de guider les 
p®titionnaires dans leur projet de construction, de r®habilitation, r®novation 
en les invitant ¨ prendre en compte et respecter leur environnement b©ti et 
paysager.

Aucun COS ou CES nôy sont d®ýnis. Ce sont les implantations, hauteurs 
et prescriptions architecturales qui r®glementent essentiellement ces 
secteurs.

< le secteur Ue

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur

Il correspond aux secteurs urbains r®cents li®s aux extensions des 
agglom®rations, o½ se c¹toient en densit® moyenne, en ordre discontinu, 
et en retrait des voies des maisons individuelles et quelques petits collectifs, 
destin®s ¨ lôhabitat ou au service. Ils se situent en p®riph®rie du centre 
ancien, ¨ lôEst et au Nord, sur le plateau en direction de Carolles-Plage.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Ue

Les dispositions du P.L.U. confortent la structure du b©ti existant et tentent 
dôinciter ¨ densiýer ce secteur, tout en autorisant les ®quipements publics, 
commerces ou services pour une mixit® des fonctions urbaines.

Aýn dôafýrmer le caract¯re et lôidentit® de ces secteurs en p®riph®rie 
du centre-bourg, les constructions doivent sôimplanter ¨ lôalignement ou 
avec un retrait maximum de 7 m des voies. Lôobjectif, ¨ travers ce retrait 
maximum, est dô®viter que les constructions ne viennent sôimplanter trop 
loin des voies. Ceci tend ¨ consommer plus dôespace et rend difýcile la 
cr®ation dôun effet çrueè, et ainsi dôafýrmer un caract¯re plus urbain ¨ une 

voie ou une entr®e de bourg.

Lôun des objectifs du P.A.D.D. est 
de çpermettre la densit® du b©ti aýn 
de proposer une offre r®sidentielle 
diversiý®e et de renforcer la centralit® 
urbaineè. Lôarticle 7 du r¯glement 
laisse la possibilit® de sôimplanter sur 
les deux limites s®paratives lat®rales, 
une seule ou aucune. La ýnalit® est de rendre possible une diversit® du b©ti 
(petit collectif, logement group® en mitoyennet®, logement individuel ...) 
pour ®viter une banalisation des formes urbaines sur ces quartiers.

La hauteur des constructions est limit®e ¨ 12 m maximum et 7 m ¨ lô®go¾t 
du toit ou lôacrot¯re, aýn de limiter lôimpact du b©ti dans le paysage.

La d®limitation de la zone Ue, notamment en limite avec les secteurs Nl 
ou Np, a ®t® circonscrite au b©ti existant (r®duisant ainsi les zones NB du 
P.O.S.).

< le secteur Up

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur

Ce secteur correspond ¨ lôurbanisation pr®sente au Nord du bourg, sur 
le plateau en direction de Carolles-Plage, entre la Croix Paqueray et la 
Mazurie. Elle comprend la zone UCa et certaines zones NB du P.O.S., 
qui, par leur degr® dôurbanisation et dô®quipement sufýsant, devaient 
°tre reclass®es en zone Urbaine (au regard de la d®ýnition du Code de 
lôUrbanisme).

Il sôagit dôun tissu urbain de vill®giature ¨ prot®ger car il est caract®ris® 
par: 

-  des villas baln®aires de grande qualit®, caract®ristiques de la c¹te 
normande et dôinspirations architecturales tr¯s vari®es de la ýn du 
XIX¯me si¯cle, 
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-  de grands parcs et dôune v®g®tation tr¯s pr®sente (passage de 
lôancienne voie ferr®e) 

-  dôun r®seau viaire ®troit et complexe constitu® de nombreux chemins 
(chemin de lôAlleu, chemin ombrag®) ¨ pr®server car ils nôont pas la 
capacit® dôaccueillir un þux automobile suppl®mentaire. 

Deux sous-secteurs ont ®t® rep®r®s :
Á le secteur Up1qui est situ® au niveau de la Croix Paqueray, de densit® 

moyenne (parcellaire allant de 1000 ¨ 2000 mĮ), avec du b©ti ancien 
¨ prot®ger (certains ®l®ments b©tis sont prot®g®s au titre de lôarticle 
L.123-1 7Á),

Á le secteur Up2 qui est un secteur de tr¯s faible densit® (parcellaire 
allant de 3000 ¨ 9000 mĮ) en limite Sud de la vall®e des Peintres, 
caract®ris® par son patrimoine naturel et b©ti ¨  pr®server (parcs et 
villas baln®aires dont certaines sont prot®g®es au titre de lôarticle 
L.123-1 7Á).

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Up

Le P.A.D.D. exprime la volont® de pr®server ce secteur urbain dôune 
densiýcation trop importante qui viendrait porter atteinte ¨ la qualit® 
paysag¯re et b©ti, et ¨ lôhistoire que ce patrimoine repr®sente pour la 
commune.

Plusieurs ®l®ments du r¯glement permettent de ma´triser lôurbanisation et la 
densiýcation de ce secteur, et de mod®rer lôimpact des constructions dans 
le paysage :

- ne sont autoris®es sur ce secteur que les constructions ¨ usage 
dôhabitat, dôh®bergement h¹telier, commerces, bureaux ou services ou 
dôint®r°t collectif ;

- une superýcie minimale de 4000 mĮ est mise en place sur le secteur 
Up2, cette mesure est applicable sur ce secteur uniquement, en 
raison de son int®r°t paysager et de la n®cessit® de pr®server son 
urbanisation traditionnelle. Ce secteur est bien sp®ciýque car il est tr¯s 

l©che, les parcelles varient de 3000 ̈  9000 mĮ, les villas sont entour®es 
de grands parcs arbor®s.

- les constructions doivent sôimplanter avec un retrait important des 
voies et emprises : 10 m pour le secteur Up1 et 20 m pour le secteur 
Up2 ;

- en Up2, secteur de tr¯s faible densit®, les constructions doivent 
sôimplanter avec un retrait minimum de 10 m de chaque limite 
s®parative lat®rale ;

- en Up1 o½ la densit® est plus ®lev®e, il est autoris® de sôimplanter sur 
une limite lat®rale, ceci vient ®galement du fait que le parcellaire est 
d®coup® en lani¯re et les constructions existantes se sont souvent 
implant®es sur une limite ;

Up1

Up2

- des Coefýcients dôEmprise au Sol ont ®t® mis en place : 0.075 en 
Up1 et 0.05 en Up2, ils d®coulent des caract®ristiques du tissu urbain 
existant, et de lôemprise moyenne de constructions existantes sur le 
secteur par rapport au parcellaire ;

- les extensions sont limit®es ¨ 30% de la SHOB existante pour les 
®l®ments b©tis rep®r®s au titre de lôarticle L.123-1 7Á ;

- la hauteur des constructions sur les deux secteurs est de 12 m au 
fa´tage et 7 m ¨ lô®go¾t du toit ou lôacrot¯re pour pr®server la typologie 
du b©ti existant ;

- si la commune ne souhaite pas densiýer ces secteurs, notamment le 
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secteur Up2, elle nôest pas oppos®e ¨ une architecture contemporaine 
qui peut trouver sa place dans un environnement tr¯s v®g®tal. 
Un cahier de recommandations architecturales et paysag¯res est 
annex® au P.L.U. aýn de guider les p®titionnaires dans leur projet de 
construction, de r®habilitation, r®novation en les invitant ¨ prendre en 
compte et respecter leur environnement b©ti et paysager.

- aýn de conserver le caract¯re tr¯s v®g®tal du secteur, les cl¹tures 
seront v®g®tales et compos®es dôessences locales.

< le secteur Ul

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur

Ce secteur correspond au site sp®ciýque de Carolles-Plage, au Nord de la 
commune, en limite avec Jullouville. Un premier secteur est situ® au pied 
de la falaise, le long du chemin des P°cheurs, et un second, au Nord de la 
Dune de lôAgriculture.
Il est caract®ris® par des villas baln®aires typiques de la Belle Epoque 
implant®es, pour certaines, notamment le long de la digue, en ordre 
continu. Une grande partie des villas baln®aires est prot®g®e au titre de 
lôarticle L.123-1 7Á du Code lôUrbanisme.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur Ul

Lôobjectif du P.A.D.D. sur ce secteur de bord de mer est de pr®server et 
valoriser le patrimoine b©ti, de dynamiser le secteur b©ti en pied de falaise 
en lui assurant une meilleure coh®rence. Ces principes sôinscrivent dans 
une perspective plus large de r®am®nagement dôensemble du secteur 
de Carolles-Plage, en particulier dôun travail sur les espaces publics et la 
valorisation du front de mer.

Les dispositions du r¯glement visent ¨ maintenir lôidentit® du site :
- les constructions autoris®es sont uniquement ¨ destination dôhabitat, 

dôh®bergement h¹telier, de commerce, de bureau, de service public 
ou dôint®r°t collectif, lôobjectif est de maintenir une vie sur ce secteur 
tout au long de lôann®e, et de ne pas cr®er uniquement une attractivit® 

estivale ;
- les constructions doivent sôimplanter ¨ lôalignement des voies comme 

côest d®j¨ le cas pour une partie des constructions le long du chemin 
des P°cheurs aýn de cr®er une v®ritable entr®e dans Carolles-
Plage, pour le secteur de la digue, un alignement est indiqu® sur les 
documents graphiques aýn de conserver cet ordonnancement ;

- La pr®servation des caract®ristiques architecturales et urbaines du 
bourg  passe aussi par lôimposition de r¯gles qualitatives qui sont 
exprim®es dans lôarticle 11 (volum®tries, toitures, mat®riaux, cl¹tures). 
De nombreux ®l®ments b©tis du centre sont rep®r®s au titre de lôarticle 
L.123-1 7Á et font lôobjet de prescriptions particuli¯res, notamment pour 
ce qui concerne les r®novations et extensions. De plus, un cahier de 
recommandations architecturales et paysag¯res est annex® au P.L.U. 
aýn de guider les p®titionnaires dans leur projet de construction, 
de r®habilitation, r®novation en les invitant ¨ prendre en compte et 
respecter leur environnement b©ti et paysager.
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les zones A Urbaniser du P.L.U.

4) La zone A Urbaniser
Les zones ¨ urbaniser, dites zones AU sont les secteurs ¨ caract¯re naturel 
de la commune, destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation. Il convient dôy 
®viter les occupations et utilisations du sol qui les rendraient impropres ¨ 
une urbanisation coh®rente.

Lôurbanisation de toute ou partie de la zone ne pourra se faire quôapr¯s la 
r®alisation ou la programmation des ®quipements publics primaires donnant 
aux terrains un niveau dô®quipement sufýsant.

Lôutilisation du sol est toutefois subordonn®e ¨ lô®tablissement dôun sch®ma 
dôam®nagement dôensemble accompagn® notamment de la d®ýnition des 
caract®ristiques des diff®rents r®seaux et phasages de leur r®alisation. 
Les op®rations dôam®nagement doivent sôint®grer dans une organisation 
dôensemble de la zone et respecter la coh®rence urbaine et la continuit® 
des ®quipements publics (voirie, r®seaux divers, espaces publics).

 

P.O.S.
Zonage Surface ha

1NA 26.90
2NA 7.49
NAL 1.60
NALs 0.65

Total zone NA  36.64

P.L.U.
Zonage Surface ha
1AUc 2.95
1AUe 8.55
1AUl 2
1AUa 1.30
2AU

     - 2AUt
    - 2AU

9.80
     6.25
    3.55

Total zone A Urbaniser 24.60

EVOLUTION : - 12.04 ha
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Le Code de lôUrbanisme distingue deux cat®gories de zones AU selon que 
les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit®, et le cas ®ch®ant 
dôassainissement existant ̈  la p®riph®rie imm®diate de la zone, ont ou nôont 
pas une capacit® sufýsante pour desservir les constructions ¨ implanter 
dans lôensemble de cette zone. La zone 1AU est donc une zone ̈  caract¯re 
naturel destin®e ¨ °tre ouverte ¨ lôurbanisation, dont la desserte par les 
r®seaux existe ¨ la p®riph®rie imm®diate et est de capacit® sufýsante. La 
zone 2AU est quant ¨ elle une zone o½ la desserte par les r®seaux nôexiste 
pas ¨ la p®riph®rie imm®diate de la zone ou existe mais nôest pas de 
capacit® sufýsante.

Lôensemble des zones AU repr®sente 24.60 ha, soit 5.8% du territoire 
communal. Leur superýcie a ®t® r®duite de 33% par rapport aux zones NA 
du P.O.S..

Les zones A Urbaniser r®pondent au principe dôurbanisation expos® dans 
le P.A.D.D. et sont situ®es dans la continuit® de lôurbanisation existante 
conform®ment ¨ la loi Littoral. Ces zones ®taient d®j¨ class®es en grande 
partie en NA dans lôancien P.O.S.. Diff®rents secteurs ont ®t® d®ýnis 
en fonction de la typologie b©tie, de la morphologie urbaine et du type 
dôoccupation des sols souhait®s. On peut ainsi distinguer diff®rents secteurs 
en continuit® de la zone U. 

La vocation de chaque secteur de la zone AU est d®ýnie par un indice. 

< le secteur AUc

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur AUc

Situ® en plein coeur du centre-bourg de CAROLLES, ¨ lôemplacement du 
camping actuel, ce secteur correspond ¨ une zone dôurbanisation future 
destin®e ¨ accueillir de lôhabitat, des commerces, services et ®quipements. 
Lôobjectif de ce secteur est dô®tendre le centre-bourg notamment en 
terme de densit®, de forme b©tie et de mixit® des fonctions urbaines, 
tout en pr®servant la fonction de promenade du site. Une orientation 

dôam®nagement a ®t® mise en place sur le secteur aýn dôafýrmer dôores et 
d®j¨ les principes dôam®nagement que sôest ýx®e la commune. Celle-ci est 
propri®taire dôune grande partie de ce secteur et a d®cid® dô°tre lôinitiateur 
dôun projet sur cet espace strat®gique.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur AUc

Le r¯glement et lôorientation dôam®nagement de ce secteur ont ®t® ®tablis 
de fa­on ¨ r®pondre ¨ diff®rents principes du P.A.D.D. qui sont de  : 
Á conserver la densit® identitaire du bourg en encourageant les projets 

architecturaux sôinspirant du b©ti du centre-bourg,
Á d®placer le camping municipal au Nord du chemin de lôHumeli¯re pour 

permettre la revitalisation du centre-bourg par de lôhabitat,
Á cr®er de nouvelles rues prolongeant la bourg accueillant ¨ la fois de 

lôhabitat, des commerces et des ®quipements,
Á cr®er un v®ritable parc urbain et une place publique pouvant supporter 

un march®,
Á permettre la densit® du b©ti (petits collectifs, logements group®s, 

logements interm®diaires ...) aýn de proposer une offre r®sidentielle 
diversiý®e et de renforcer la centralit® urbaine.

Plusieurs articles participent ¨ tendre vers une continuit® de la densit® du 
centre-bourg :

- sont autoris®s sur le secteur les constructions ¨ destination dôhabitat, 
commerces, bureaux, ®quipements ... aýn de permettre ¨ diff®rentes 
fonctions urbaines de se d®velopper sur le secteur,

- les constructions devront sôimplanter ¨ lôalignement des voies, soit 
avec un retrait maximum de 1 m, ceci pour prolonger les fronts b©tis 
du centre ancien,

- elles devront sôimplanter sur au moins une limite s®parative lat®rale, 
pour prolonger les alignements b©tis caract®ristiques du centre tels 
que le long du çcarr®è,
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- la hauteur est limit®e ̈  12 m au fa´tage et 7m ̈  lô®go¾t du toit, reprenant 
les hauteurs existantes dans le centre-bourg aýn de sôy int®grer au 
mieux,

- la pr®servation des caract®ristiques architecturales et urbaines du 
bourg passe aussi par lôimposition de r¯gles qualitatives qui sont 
exprim®es dans lôarticle 11 (volum®tries, toitures, mat®riaux, cl¹tures). 
De nombreux ®l®ments b©tis du centre sont rep®r®s au titre de lôarticle 
L.123-1 7Á et font lôobjet de prescriptions particuli¯res, notamment pour 
ce qui concerne les r®novations et extensions. De plus, un cahier de 
recommandations architecturales et paysag¯res est annex® au P.L.U. 
aýn de guider les p®titionnaires dans leur projet de construction, 
de r®habilitation, r®novation en les invitant ¨ prendre en compte et 
respecter leur environnement b©ti et paysager.

< le secteur AUe

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur AUe

Situ® en p®riph®rie du bourg, il correspond aux zones dôextension de ces 
agglom®rations de densit® moyenne ¨ vocation dôhabitat et ®quipements 
publics. 

Trois secteurs AUe ont ®t® d®termin®s ¨ lôint®rieur et en continuit® de 
lôurbanisation existante du bourg, deux ¨ lôEst du bourg et un secteur 
au niveau des Fontenelles qui vient densiýer un secteur en connexion 
imm®diate avec le centre-bourg.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur AUe

Sur ces secteurs dôextension de lôurbanisation, le but est ¨ la fois de 
promouvoir une architecture, des formes et densit®s b©ties vari®es, tout  en 
garantissant une int®gration harmonieuse au tissu urbain et environnement 
existant.

Le r®glement du P.L.U., pour y r®pondre, pr®voit que :
- les constructions sôimplantent ¨ lôalignement des voies et emprises 

publiques, soit en retrait maximum de 5 m des voies, aýn que les 
constructions participent ¨ cr®er un effet urbain au quartier ;

- la possibilit® est laiss®e aux constructions de sôimplanter sur les deux 
limites s®paratives lat®rales, une seule ou aucune. La ýnalit® est de 
rendre possible une diversit® du b©ti (petit collectif, logement group® 
en mitoyennet®, logement individuel ...) pour ®viter une banalisation 
des formes urbaines sur ces quartiers ;

- la hauteur est limit®e ¨ 12 m au fa´tage, 7 m ¨ lô®go¾t du toit ou 
¨ lôacrot¯re, cette hauteur permet aux constructions de sôins®rer 
harmonieusement dans la continuit® du tissu urbain existant. Sur 
ces secteurs, en indiquant une hauteur maximale ¨ lôacrot¯re, ceci 
autorise les constructions ¨ toit terrasse, une architecture plus 
contemporaine, qui peut tout ¨ fait trouver sa place dans ces secteurs 
o½ la probl®matique patrimonial est moins forte que dans le centre-
bourg o½ il a ®t® pr®f®r® de nôautoriser que les toitures ¨ deux pentes 
;

- lôarticle 11 sur les aspects ext®rieurs des constructions d®ýnit les 
principes g®n®raux garantissant une certaine qualit® architecturale et 
une harmonisation du b©ti ;

- lôarticle 13 impose que les op®rations dôam®nagement de plus de 
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5 logements doivent obligatoirement comprendre au moins 15% 
dôespaces libres perm®ables, ces espaces libres doivent participer 
au projet urbain et comporter un espace public commum am®nag® 
et proportionn® ¨ la taille de lôop®ration. Lôobjectif de cette r¯gle est 
dôinciter les porteurs de projet ¨ concevoir de v®ritables espaces 
publics sufýsamment proportionn®s ¨ lôop®ration, qualiýant lôensemble 
de lôop®ration.
Lôarticle 13 pr®cise ®galement que chaque projet de construction doit 
obligatoirement comprendre au moins 30% dôespaces perm®ables. 
Cette mesure vise ¨ limiter lôimperm®abilisation des parcelles, qui rend 
dôautant plus difýcile la gestion des eaux pluviales.

Des orientations dôam®nagement ont ®t® d®ýnies sur ces secteurs 
sch®matisant des principes de r®seau viaire, de cheminements pietonniers 
de pr®servation ou cr®ation dô®lements bocagers, dôimplantation b©tie le 
long des voies structurantes.

< le secteur AUl

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur AUl

Situ®e au coeur de Carolles-Plage, il sôagit dôune zone occup®e 
actuellement par les stationnements, des activit®s de restauration, les 
cabines de plage, le poste de surveillance. Il est envisag® sur cet espace un 
r®am®nagement global du bord de mer. Le diagnostic et le P.A.D.D. ont mis 
en lumi¯re le caract¯re strat®gique de ce secteur pour lôidentit®, lôimage, le 
d®veloppement de CAROLLES.

Les r¯gles dôurbanisme sp®ciýques au secteur AUl

Le r¯glement du P.L.U. ainsi que lôorientation dôam®nagement conýrment 
cette vocation touristique et baln®aire quôexprime le P.A.D.D. pour Carolles-
Plage :

- ne sont autoris®es que les constructions ¨ destination dôh®bergement 
h¹telier, commerce, bureaux, services public ou dôint®r°t collectif ;

- les constructions doivent sôimplanter ¨ lôalignement, soit avec un retrait 
maximum de 5 m des voies. La possibilit® est laiss®e aux constructions 
de sôimplanter sur les deux limites s®paratives lat®rales, une seule ou 
aucune ;

 

- la hauteur est limit®e ¨ 12 m au fa´tage, les toitures ¨ deux pentes sont 
ainsi obligatoires ;

- lôarticle 11 sur les aspects ext®rieurs des constructions d®ýnit les 
principes g®n®raux garantissant une certaine qualit® architecturale et 
une harmonisation du b©ti.

Une op®ration dôensemble de requaliýcation du site est en r®þexion 
depuis plusieurs ann®es sur ce secteur. Nôayant pas la ma´trise fonci¯re 
de la totalit® du secteur 1AUl, la commune a souhait® mettre en place la 
servitude L.123 2 aÁ  dans le but de se donner lôopportunit® dans un d®lai 
de 5 ans de lancer son projet.

A cela sôajoute une orientation dôam®nagement qui d®ýnit dôores et d®j¨ 
quelques grands principes dôam®nagement.

< le secteur AUa

Justiýcation du zonage et caract¯re du secteur AUa

Ce secteur r®pond au principe du P.A.D.D. de soutenir et d®velopper les 
activit®s ®conomiques, notamment en cr®ant une micro zone dôactivit®s ¨ 
















































